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Résumé *

Amnesty International demande instamment à la République dominicaine de
mettre pleinement en application les recommandations qui lui ont été faites le
23 mars 2001 par le Comité des droits de l’homme des Nations unies, lorsqu’il a
procédé à l’examen du quatrième rapport périodique portant sur la mise en œuvre
des dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Les recommandations du Comité concernent en particulier les homicides illégaux
commis par les forces de sécurité, la pratique de la torture et des traitement cruels,
inhumains ou dégradants, les conditions de détention et la manière dont sont
traitées les personnes soupçonnées d’être des ressortissants haïtiens. Ces
questions figuraient parmi les principaux sujets de préoccupation présentés par
Amnesty International au Comité des droits de l’homme avant que ce dernier
n’examine le rapport de la République dominicaine. Le résumé des
préoccupations de l’organisation présenté au Comité ainsi que les
recommandations du Comité figurent dans le présent document.

A m ne s ty  I nte r n ati on al de man de  in s t amm en t à  l a R ép ubl iq ue do min ic ain e de
te ni r  l e plu s  gr a nd  co mp te de s  g r a ves  i nqu ié tud es  co nc er n an t l a s it ua tio n des 
dr oi ts  hu mai ns  ex pr imé es  au  n ive au  in te r na ti ona l,  en  s ’ en ga gea nt  pu bl iqu em ent 
à me ttr e en œ u vr e  l es  r e com ma nda ti ons  d u C om ité  d es  dr oit s  de l’ hom me  de s 
N a ti ons  u nie s .  U n  t el en gag em ent , s ui vi  de  m es u r e s  c on cr è te s  v is ant  à  ap pl iqu er 
le s  r ec om man da tio ns  du  C omi té , c on s ti tu er a it  un e ava nc ée d’ imp or tan ce 
ca pi tal e pou r  ce pa ys  qu i X X X s ur  l a v oi e o ù le pa ys  s ’ emp lo ie à ins ta ur e r  le
pl ei n r es pec t des  d r oi ts  hu ma ins .

                                             
* La ve rsion originale  e n langue  anglaise  du docume nt ré sum é ici a été publié e par A mne sty I nternational,
Sec ré tariat inte rnational, 1 E aston Stre e t, Londre s W C1X  0DW , R oy aum e- U ni, sous le titre  D OMIN I CA N
REPUBL IC. A  summar y of Amnesty Inte r na tiona l’ s c onc er ns submitted to the Human Rights Commite e. Seule
la ve rsion anglaise fait foi. La ve rsion franç aise  a été  traduite  et diffusé e aux  sec tions franc ophones e t au
Sec ré tariat inte rnational par L ES É DIT IONS FR A NCOP HONES D' AM NESTY  INTE R NA TI ONA L -  É FA I - juin 2001.
Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI – IS documents.
Vous pouvez également consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.org
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RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

Les recommandations du Comité des droits de l’homme
des Nations unies doivent être appliquées

Le 23 mars 2001, le Comité des droits de l’homme des Nations unies a examiné le
quatrième rapport périodique1 de la République dominicaine conformément aux
dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP).
Le présent document comprend un résumé des sujets de préoccupation d’Amnesty
International que l’organisation a soumis au Comité en mars 2001 afin qu’il
puisse les utiliser lors des débats portant sur le rapport soumis par l’État partie,
ainsi que les observations finales et les recommandations du Comité adressées au
gouvernement de la République dominicaine2.

L’une des principales préoccupations du Comité porte sur la question des
exécutions extrajudiciaires et des autres homicides illégaux. Le Comité s’est dit
vivement préoccupé par les informations fournies par la délégation du
gouvernement dominicain selon lesquelles au cours de l’année 2000,
229 personnes ont été tuées par des membres des forces de sécurité. Le Comité a
dit avoir pris note avec la même inquiétude des informations concernant des
exécutions extrajudiciaires de détenus et des homicides illégaux résultant d’un
recours excessif à la force par des membres de la police nationale, des forces
armées et de la Direction nationale pour la lutte contre les stupéfiants, ainsi que
l’impunité dont jouissent ceux qui sont impliqués dans ces actes. Il faut par
ailleurs déplorer l’apparente impunité dont jouissent les auteurs de ces violations.
Le Comité a exhorté la République dominicaine à prendre d’urgence les mesures
nécessaires pour que le droit à la vie et à la protection contre la privation arbitraire
de la vie soit respecté, et pour que les responsables présumés de ces violations
fassent l’objet d’enquêtes et soient sanctionnés.

Dans ses observations finales, le Comité mentionne les graves allégations faisant
état de la pratique généralisée de la torture et des traitements cruels, inhumains ou
dégradants, et il déplore l’absence de suivi judiciaire à leur sujet. Le Comité a
rappelé que les allégations d’atteintes aux droits fondamentaux doivent faire
l’objet d’enquêtes, que les auteurs doivent être jugés et sanctionnés par des
tribunaux civils et que les victimes et leurs familles doivent obtenir réparation.

Le  C omi té  dé pl or e  l ’ ex is ten ce  d’ un  or ga ne ju dic ia ir e  d is t in ct pr opr e à l a pol ic e.
I l  j uge  c e s ys tèm e inc om pat ib le av ec le  pr in cip e de l’ éga li té de van t la lo i é no ncé 
pa r  le P I D CP  e t d éc lar e que  l ’ Ét at  do it  f a ir e e n s or te  qu e la co mpé te nce  d es 
tr ib una ux  ch ar gés  d e j ug er  le s  m em br e s  des  f or c es  de  p oli ce  s e  l imi te  au x
in f r act io ns  di s ci pl ina ir es  et  qu e la co mpé te nce  a ctu el le de  ce s  tr i bu nau x pou r 
ju ge r  l es  po li cie r s  ac cu s és  d e d él its  d e d r o it co mmu n s oi t tr a ns f ér ée  au x
ju r i dic ti ons  c ivi le s  d e dr o it  co mm un. 

                                             
1. Document CCPR/C/DOM/99/3 examiné lors des session 1906-1097 du Comité des droits de l’homme
des Nations unies, 23 mars 2001.
2. CCPR/CO/71/DOM, 6 avril 2001.
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Le Comité a constaté avec une vive inquiétude que depuis le rapport présenté par
la République dominicaine en 1992, le nombre d’individus placés en détention
provisoire prolongée a augmenté. Il a invité les autorités dominicaines à réformer
leurs pratiques de manière que les détentions provisoires cessent d’être la règle
pour devenir l’exception. Par ailleurs le Comité a critiqué la détérioration des
conditions de détention, due en particulier à l’augmentation du nombre de détenus
au surpeuplement des prisons et aux conditions d’hygiène déplorables. Il a
demandé à la République dominicaine de mettre en place rapidement un corps
spécialisé de gardiens de prison indépendant de la police judiciaire et des forces
armées et sensibilisé aux questions de droits de l’homme, qui appliquera
l’Ensemble des règles minima des Nations unies pour le traitement des détenus.

Le Comité s’est déclaré profondément préoccupé par le traitement réservé en
République dominicaine aux citoyens haïtiens et aux individus soupçonnés de
l’être, et par les informations qui ne cessent de lui parvenir sur les expulsions
massives de personnes d’origine haïtienne et les traitements cruels, inhumains et
dégradants auxquels elles sont soumises.

Constatant qu’il n’a pas été donné suite à ses précédentes recommandations, le
Comité a invité la République dominicaine à présenter dans le délai d’un an un
rapport sur les mesures prises pour appliquer les recommandations qui concernent
les meurtres illégaux imputables aux forces de sécurité, la pratique de la torture,
l’usage excessif de la force, la détention provisoire, le régime des prisons et la
situation des Haïtiens dans le pays.

Amnesty International demande à la République dominicaine de tenir le plus
grand compte des inquiétudes exprimées par l’instance internationale et de
s’engager publiquement à suivre les recommandations du Comité des droits de
l’homme des Nations unies. Un tel engagement, suivi de mesures concrètes visant
à la mise en œuvre des mesures préconisées par le Comité, constituerait une
avancée d’importance capitale sur la voie où le pays s’emploie à instaurer le plein
respect des droits humains.
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Introduction

Amnesty Inter national s aisit l’occasion qui lui est offerte de présenter ses
préoccupations relatives au non-r espect par  la République dominicaine des  articles 
2-3, 6, 7, 9, 10, 13, 14 et 19 du PIDCP, avant l’examen du quatrième rapport
pér iodique de ce pays ( CCPR/C/DOM /99/4) par  le Comité des droits de l’homme.

Le présent document attire également l’attention sur le fait que les autorités
dominicaines n’ont pas observé certaines des principales recommandations que le
Comité des droits de l’homme avait formulées dans ses Observations finales
(CCPR/C/79/Add.18) concernant le troisième rapport périodique de la
République dominicaine (CCPR/C/70/Add.3) présenté en 1992. Conformément à
l’article 3 de la Constitution dominicaine, qui a été modifiée en 1994, le PIDCP et
les autres conventions internationales auxquelles la République dominicaine est
partie ont force de loi.

Contexte

La République dominicaine a connu récemment une transition politique pacifique
entre des gouvernements civils ; cependant, héritage des dictatures du passé, la
police et l’armée se croient autorisées à employer des méthodes musclées.
L’augmentation supposée de la criminalité, qui serait en partie liée au trafic de
drogue dans le pays, ne fait qu’exacerber la  situation qui se traduit notamment
par un grand nombre de civils tués par des membres des forces de sécurité : ce fut
le cas d’environ 200 personnes en 1999 et la presse tant nationale
qu’internationale a fait état d’un bilan similaire, voire encore plus lourd, pour
l’année 2000. Les forces de sécurité invoquent souvent des échanges de coups de
feu avec des suspects de droit commun pour expliquer ces homicides, mais cette
version des faits est fréquemment contestée par des témoins ou infirmée par
d’autres éléments de preuve.

Pratiquement aucun contrôle judiciaire ou d’une autre nature ne s’exerce sur la
conduite des policiers et des militaires. Les auteurs présumés de violations des
droits humains sont rarement traduits en justice et, s’ils sont jugés, ils sont
généralement acquittés ou condamnés à de simples sanctions disciplinaires par les
tribunaux militaires ou de police, à l’issue de procédures expéditives qui ne
satisfont pas aux normes internationales en matière d’indépendance et
d’impartialité. Dans des cas exceptionnels, des affaires très médiatisées sont
jugées par des juridictions civiles pour répondre à la pression de l’opinion
publique. En dépit de ces exceptions et de quelques mesures symboliques, par
exemple des purges internes, la police et l’armée continuent de résister à toute
tentative de changement de leur comportement, même lorsque celui-ci est
contraire aux normes internationales telles que le Code de conduite pour les
responsables de l’application des lois3, les Principes de base sur le recours à la

                                             
3. Adopté par la résolution 34/169 de l’Assemblée générale des Nations unies, document ONU A/34/46
(1979) et cité en référence dans la loi dominicaine n° 672 du 19 juillet 1982.
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force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des lois4

et les  Pr incipes  relatif s à la prévention ef ficace des  exécutions extrajudiciaires ,
arbitr aires  et s ommaires et aux moyens  d' enquêter eff icacement sur  ces  exécutions 5.

Cette situation a cependant suscité en République dominicaine un débat sur le
comportement des forces de sécurité, le contrôle exercé par la justice et la réforme
de l’appareil judiciaire. Pour lancer ce débat, qui prend de plus en plus d’ampleur
au sein de la société civile, les médias dominicains ont joué un rôle majeur, de
même que, mais dans une moindre mesure, les commissions gouvernementales
chargées de mener à bien la réforme. Les mouvements de défense des droits
humains participent également aux discussions publiques sur des questions
fondamentales : ainsi, certaines organisations ont récemment intenté une action
auprès du procureur général pour contester la constitutionnalité des tribunaux de
police. Par ailleurs, le débat se poursuit sur la création éventuelle d’un poste de
médiateur qui serait habilité à recevoir des informations sur les violations des
droits humains et à leur donner suite.

S e lo n l ’ a r ti cl e 5 5 de la  Co ns tit ut ion  d omi ni cai ne , l e pr é s i den t de la  Ré pu bli qu e
es t le ch ef  s u pr ê me  de s  f or ce s  d e s éc ur ité 6. Le  no uv eau  p r és id ent , H ip ól ito 
M e jí a, a ann on cé ce r ta in es  me s ur es  en  m ati èr e d e dr o it s  h um ain s ,  no ta mme nt  la 
mi s e  en  p lac e d’ u ne  co mm is s io n c ha r gé e de la  r é f o r me  e t d e la mo der ni s at io n
de s  f or ce s  a r m ées  e t d e la po lic e ain s i  qu e la cr éat io n d ’ u n i ns tit ut  mi li tai r e  po ur 
le s  dr o it s  h um ain s .  P a r  ail le ur s , un pr ogr am me de  r é f o r me  e t d e mod er nis at ion 
de  l a p ol ice  a  ét é pr é s e nté  e n o ct obr e 200 0.  Ce s  ini ti ati ve s  s on t l es  bi en ven ue s ,
ma is  il  e s t en cor e plu s  ur g en t d e f ai r e  en  s or t e que  l a p ol ice  e t l ’ a r mé e
r e s p ect en t l es  no r m es  r e lat iv es  au x d r o its  h uma in s  d an s  l e cad r e  de  l eur s 
ac ti vit és  qu ot idi en nes , que  d es  en quê te s  e xh aus ti ves  s oie nt  ou ve r te s  r ap id eme nt 
s u r  tou te s  l es  vi ol ati on s  p r é s um ée s  d e ces  d r oi ts  f o nd ame nt aux , et qu e l es 
pe r s onn es  co nc er n ée s  s oi ent  j ugé es  pa r  des  a uto r i tés  i ndé pe nda nt es  et 
im pa r ti al es  de van t des  t r ib un aux  ( civ il s )  de  dr oi t c om mun .

Violations spécifiques d’articles du PIDCP

1. Article 2-3 du PIDCP : garantie d’un recours utile
pour les personnes dont les droits ont été violés

Amnesty International n’a cessé de demander la traduction en justice des
personnes accusées d’avoir commis des violations des droits humains par le
passé. En 2000, quelques progrès ont été constatés dans la lutte contre l’impunité,
avec la condamnation de quatre hommes, dont deux membres de haut rang des

                                             
4. Adoptés par le Huitième congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, qui s’est tenu à la Havane (Cuba), du 27 août au 7 septembre 1990.
5. Recommandés par le Conseil économique et social dans sa résolution 1989/65 du 24 mai 1989.
6. Selon l’article 93 de la Constitution de la République dominicaine, les forces armées sont essentiellement
apolitiques, elles obéissent à des ordres, et elles ont été créées pour défendre l’indépendance et l’intégrité de
la République, préserver l’ordre public et faire respecter la Constitution et les lois. La police nationale a été
créée par décret en 1936 et placée sous l’autorité du secrétariat d’État chargé de l’Intérieur, de la Police, de la
Guerre et de la Marine. La Loi organique sur la police nationale n° 4587 du 19 février 1959 prévoit que cette
institution relève du secrétariat d’État aux forces armées, mais elle dispose simultanément qu’elle dépend du
secrétariat d’État chargé de l’Intérieur et de la Police, ce qui est actuellement le cas. Avant d’être nommé à la
tête de la police, l’actuel chef de ce corps était un officier de haut rang des forces armées.



RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. Résumé des préoccupations d’Amnesty International AMR 27/003/01 - ÉFAI -

- 4 -

forces armées, pour le meurtre du journaliste Orlando Martínez Howley en 1975.
Tous se sont vu infliger la peine maximale de trente années d’emprisonnement et
ont fait appel de cette condamnation.

Toutefois, d’autres affaires importantes sont toujours en instance, comme par
exemple celle concernant Narciso González, journaliste et chargé de cours à
l’université, qui a « disparu » en 1994 après avoir été, semble-t-il, arrêté par des
militaires. À plusieurs reprises, Amnesty International a exhorté les autorités
dominicaines à ouvrir une enquête indépendante et à traduire en justice les
personnes impliquées dans cette affaire. Le dossier se trouve actuellement entre
les mains d’un juge d’instruction, qui aurait pris l’année dernière des
renseignements auprès de témoins et d’autres sources.

2. Article 6 du PIDCP : droit à la vie et protection
contre toute privation arbitraire de la vie

En 1993, le Comité des droits de l’homme avait recommandé aux autorités
dominicaines de « prendre des dispositions pour adopter des réglementations
plus sévères en matière d’emploi d’armes à feu par la police7 ». Néanmoins, les
forces de sécurité de la République dominicaine continuent de tuer des civils dans
des circonstances qui n’entrent pas dans le cadre défini par les normes
internationales en matière de recours à la force, ainsi qu’il apparaît plus loin. Aux
termes de ces normes, les responsables de l’application des lois ne peuvent
recourir intentionnellement à l’usage meurtrier de la force que si cela est
« absolument inévitable pour protéger des vies humaines8 ». De même, la
législation dominicaine dispose que les représentants de la loi ne devront utiliser
la force que dans les cas où elle est « absolument nécessaire » et dans la limite de
ce que l’exercice leurs fonctions exige9. Dans la pratique, cependant, les
personnes qui se rendent responsables de violations de ces normes sont rarement
déférées à la justice, ce qui crée un climat d’impunité dans lequel de tels
homicides se perpétuent invariablement.

Selon des informations parues dans la presse, 200 personnes au moins auraient été
tuées en 1999 par les forces de sécurité en République dominicaine, la majorité
par des membres de la Policía Nacional (police nationale), d’autres par les
Fuerzas Armadas de la República Dominicana (forces armées de la République
dominicaine). Pour l’année 2000, la presse a fait état d’un bilan similaire, voire
encore plus lourd. Les forces de sécurité ont généralement minimisé ces
homicides, en les présentant comme des conséquences inévitables de la lutte
visant à enrayer une « vague de criminalité » qui aurait déferlé sur le pays et qui
s’expliquerait par le trafic de stupéfiants transfrontalier ainsi que par l’influence
des « délinquants expulsés »  des États-Unis. Quels que soient les chiffres admis,
la version officielle selon laquelle ces homicides ont été commis au cours
d’échanges de coups de feu avec des suspects armés a été, dans de nombreux cas,

                                             
7. Observations finales du Comité des droits de l’homme, CCPR/C/79/Add.18, § 10.
8. Voir notamment le paragraphe 9 des Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes
à feu par les responsables de l’application des lois.
9. Article 3 de la loi n° 672 du 19 juillet 1982 : « los funcionarios encargados de hacer cumplir la ley podrán
usar la fuerza cuando sea estrictamente necesario y en la medida que lo requiera el desempeño de sus
tareas ».
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contredite par des témoignages, des expertises médicolégales et d’autres éléments
de preuve. Les circonstances de certains de ces homicides semblent indiquer qu’il
s’agit d’exécutions extrajudiciaires.

S e ul s  q ue lqu es  ca s  d’ h om ici de s  p r é s um és  il lé gau x ont  d ébo uc hé s u r  u ne 
en qu ête  o u s ur  de s  s an ct ion s  à l ’ e nco nt r e de s  r ep r és en tan ts  de  l ’ Ét at  im pl iqu és ,
ce  q ui a con f o r té  l a c on vic ti on gé nér al e q ue  le s  f or ce s  d e s éc ur ité  n e s on t p as 
te nu es  de  r e nd r e co mpt e de le ur s  a cte s .  Ce tt e s it uat io n a  s us c it é u n déb at  au  s ein 
du  p ays  s ur  le  co mp or t em ent  d es  f o r ce s  de s é cur it é d ’ u ne pa r t et , d ’ a utr e par t, 
s u r  la vo lon té  r é el le de s  a ut or i té s  d e tr a du ir e  e n j us tic e les  r es p on s ab le s  d e
vi ol ati on s  d es  dr oi ts  hu mai ns . D es  pr éo ccu pa tio ns  on t éga le men t été  e xpr im ées 
au  n ive au  in te r na ti ona l,  no ta mme nt  pa r  la Co mmi s s ion  i nte r a mér ic ain e des 
dr oi ts  de  l’ ho mme  d ans  s on r a ppo r t  d’ oc tob r e  19 99  s u r  la Ré pub li que 
do mi nic ai ne10. En  m ai 20 00,  l e g ou ver ne men t des  É tat s - U ni s  d’ A mé r iq ue  a
s u pp r im é une  a ide  d e p r è s  d ’ u n m il lio n de do lla r s  de s t iné e à l a pol ic e
do mi nic ai ne,  a ppa r e mme nt  po ur  s a nc tio nn er  l’ ina ct ion  d es  au tor it és  f a ce au x
ho mi cid es  co mm is  pa r  d es  po li cie r s 11.

Le cas de Víctor Matos Espinosa, Antonio Ramón Hernández et Julio Horguín,
tués par la police le 13 juillet 1999 dans la localité de Cayetano Germosén, Moca
(province d’Espaillat), illustre l’impunité dont jouissent les auteurs d’homicides
illégaux. La police avait affirmé qu’ils étaient morts au cours d’un échange de
coups de feu, mais la vérité a éclaté lorsque plusieurs chaînes de télévision ont
diffusé des images montrant les trois hommes menottés, montant sous escorte
dans un véhicule de police. Par la suite, des policiers auraient reconnu les avoir
exécutés sommairement pour venger la mort d’un collègue – survenue plus tôt
dans la soirée, au cours d’une tentative de braquage – dont ils leur imputaient la
responsabilité. Réagissant à l’indignation générale, le président Leonel Fernández
Reyna a déclaré : « De telles violations ne seront pas tolérées dans ce pays12 ».
Six policiers impliqués dans cette affaire ont été arrêtés, puis jugés par un tribunal
de police. Quatre ont été acquittés, et les deux autres condamnés à deux années
d’emprisonnement. Toutefois, cette sentence a été annulée en appel, le juge ayant
apparemment conclu qu’ils avaient agi en situation de légitime défense.

En 1993, le Comité des droits de l’homme s’était déclaré préoccupé par le fait que
les Haïtiens et les personnes d’origine haïtienne risquaient tout particulièrement
d’être exposés à de graves violations des droits humains13. Amnesty International
a attiré l’attention sur le grand nombre d’homicides commis sur la personne
d’Haïtiens et qui sont imputables aux forces de sécurité. Les cas les plus récents
datent du 12 août 2000, lorsque des soldats ont battu à mort Jeannot Succès à la
frontière haïtienne de Cañado (Miguel), et du 26 novembre 2000, lorsque
Dieuseul Semât a été abattu par des militaires à Jimaní.

                                             
10. Informe sobre la Situación de los Derechos Humanos en la República Dominicana [Informations sur la
situation des droits humains en République dominicaine] OEA/Ser.L/V/II.104, Doc. 49, rév. 1, 7 octobre 1999,
§ 163.
11. L es f o nd s aur aie nt  é t é at t ribu é s da n s le  ca dr e  d e l’I nt er n at io n al Cr im in a l In vestig at ive  T ra ining  Assista nce 
Pro gr a m [Pro g ra mm e  int e rn at ion al d’assista n ce  e t  d e for ma t io n en ma t iè re  d’in str uct io n crimin elle ]  d u min ist èr e de
la Ju stice  de s Éta ts- Un is.  Voir  l’a r ticle  d u M ia mi He ra ld in tit ulé « U.S.  cut s a id  to  p r ot est  killin gs by Do minican 
Rep ub lic p o lice   » [L e s Ét a ts-Un is su sp en d en t leu r aid e pou r pro te ste r con tr e  les ho micid es co mm is pa r  la police 
d e la  Ré pu b liqu e  d om inica ine ],  en  d a te  d u  2 9  m ai 2 0 00 .
12. « Le président condamne l’exécution ; il demande que les droits humains soient respectés », Hoy,
18 juillet 1999.
13. CCPR/C/79/Add.18, § 5.
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C e pe n d a nt ,  l ’ a f f a ir e  l a p l u s  m a r qu a n t e c o n ce r n e  l a  m or t  d e s i x  H a ï t ie n s  et  d ’ un 
D o mi n i c ai n 14 d a ns  l a  n u i t  d u  1 7 a u  18   j u in  2 0 00 ,  à  G u a y ub í n ,  d a n s  l a  p r o v i n ce 
d e  M o n t ec r i s ti .  D es  s o ld a t s  d e  l a D i v is i o n  d e s  f o r c e s  a r m ée s  d e l a 
R é pu b l i qu e  d om i n i ca i n e  c h a r gé e  d es  o p ér a t i on s  d e s u r ve i l l an c e  de  l a  f r o n ti è r e 
o n t t i r é à  p lu s i e ur s  r ep r i s es  s u r  u n  ca m i o n q u i  v e n a it  d e  p é n é tr e r  s u r  l e
t e r r i t o ir e  d om i n i ca i n .  L e s  s o l d a ts  l u i a v a ie n t ,  s e m b le - t - il ,  d on n é  l’ o r d r e  d e 
s ’ ar r ê t er ,  m ai s  l e c h a uf f e u r  d u  ca m i o n n ’ a va i t  pa s  o bt e m p ér é .  A p r è s  u n e 
p o ur s u i te  s u r  p l u s  d e  20   k i lo m è t r e s ,  au  c o ur s  d e l a q ue l l e  l e s  s o l d a ts  o n t
c o nt i n u é d e  ti r e r , l e  ca m i o n s ’ e s t  r e nv e r s é.  L e s  c o r ps  d e  s i x  de s  c ad a v r es 
p o r t a i e nt  d e  m u l t ip l e s  b l e s s u r e s  p a r  ba l l e s .  L ’ au t r e  v i c t im e  a va i t  pr o b a bl e m e nt 
t r ou v é  la  m o r t  d a ns  l ’ ac c i d en t .  A u  m o in s  1 4 d e s  q u e l qu e  3 5  p a s s a g e r s  h a ï ti e n s 
é t ai e n t  b l e s s é s ,  s o i t  pa r  b al l e  s o i t  pa r  s ui t e  de  l ’ ac c i d en t . 

A mnes ty Inter national a r ecommandé aux autorités  dominicaines  de f aire pr euve de
leur volonté de respecter  leur s  engagements  en matièr e de pr otection des dr oits
humains en ouvr ant une enquête tr ans parente et exhaus tive, conf or mément aux
P rincipes r elatifs  à la pr évention eff icace des exécutions  extr ajudiciair es , arbitr air es 
et sommair es et aux moyens  d’enquêter ef f icacement sur ces  exécutions. En outr e,
l’organisation a demandé que l’ enquête et s es  suites soient confiées  aux tr ibunaux
de dr oit commun, avec l’entièr e par ticipation du ministère public, conf or mément à
l’évolution du droit inter national qui r econnaît que les  ins tances  policièr es ou
militair es  ne peuvent êtr e compétentes  en matièr e de violations  pr és umées  des
droits  humains ( voir  plus  loin, point 6) . N éanmoins , une commis sion composée
d’off icier s  de l’armée, char gée d’enquêter sur  les  homicides  de G uayubín, a
r ecommandé que les  r espons ables  prés umés  soient jugés  par un tr ibunal militair e.
À  ce jour, l’ af f aire serait toujour s  aux mains  de la jus tice militaire et aucune
inf or mation s ur  son dér oulement n’a été r endue publique.

Enf in, plusieurs cas de détenus tués par des gar diens  appartenant à la police ou à
l’armée ont été signalés. C’ est ainsi que le 19 août 2000, trois prisonniers arrêtés à la
suite d’ une tentative d’évas ion ont été exécutés  de manièr e extrajudiciaire à la pr ison
de Najayo. D’ après  des recherches  effectuées par  les services du procureur général et
du chef de la police nationale, une « force exces sive » avait été employée. Selon les
inf ormations reçues, cette affair e ser ait en ins tance devant les tribunaux de police.

3. Articles 7 et 10 du PIDCP : interdiction de la torture
et traitement des détenus

Torture et mauvais traitements

L’article 8-1 de la Constitution dominicaine interdit la torture et « toute autre
peine ou procédure préjudiciable à l’intégrité physique ou à la santé de
l’individu, ou impliquant une perte ou une diminution de celles-ci15 ».
Par ailleurs, la législation dominicaine proscrit expressément le recours à la
torture et à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. De plus,
elle interdit aux responsables de l’application des lois de justifier de tels actes en

                                             
14. Folieu Dosema, Nana Dosema, Noupady Fortilus, Yemiol Sintil, Rosalaine Therneur, Yachin Masimé et
Máximo Rubén Espinal (voir l’article intitulé « Someten a consejo de guerra militares que acribillaron haitianos
en Montecristi », El Siglo, 22 juin 2000).
15. Traduction non officielle.
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invoquant des ordres reçus de leurs supérieurs, des circonstances particulières,
l’état de guerre, une situation d’instabilité politique, l’état d’urgence ou une
menace pour la sécurité nationale16.

En 1993, le Comité des droits de l’homme avait recommandé que des sanctions
beaucoup plus sévères soient imposées pour décourager efficacement le personnel
des établissements pénitentiaires et les autorités de police de commettre des actes
de torture et d’autres formes de violations17. Cependant, ces pratiques persistent.
Lors d’une visite effectuée en République dominicaine au mois de novembre
2000, les délégués d’Amnesty International ont rencontré de nombreuses
personnes qui ont affirmé avoir été battues, le plus souvent lors de leur
arrestation ; de fait, quelques responsables d’établissements pénitentiaires ont
reconnu avoir reçu des détenus qui avaient subi auparavant un passage à tabac
aux mains des forces de sécurité.

E n  j u i n  2 0 0 0 , d a n s  u n e  i n i t ia t i v e t r è s  m é d ia t i s ée ,  l a C o m mi s s i on  c h ar g é e  d u 
s o ut i e n  à  l a  r é f o r m e  e t à  l a m o d er n i s at i o n  d e  l a j u s ti c e  a c o m me n c é  à  e n qu ê t e r 
s u r  l e s  a l l é ga t i o ns  d e  t o r t ur e  e t d ’ a ut r e s  f o r m es  d e  m a u v ai s  t r a i t e me n t s 
i n f l i g é es  à  de s  a do l e s ce n t s  p a r  de s  m em b r e s  d e  la  p o li c e  na t i o na l e  et  d e s 
f o r c e s  ar m é e s .  L e  m i n i s t è r e  p u b l ic  a  de m a n dé  a u x a u t or i t é s  c o n ce r n é es  d e  l a 
p o li c e  et  d e  l ’ a r mé e  d e s u s pe n d r e l e  pe r s o nn e l  im p l i qu é  d an s  c es  a f f a i r e s 
p e nd a n t  l e  d ér o u l em e n t  d e  l ’ e n q u êt e ,  ma i s  il  s e mb l e  qu ’ a u cu n e  me s u r e n ’ a it 
é t é p r i s e  d a ns  c e  s e n s . L e s  r e s p on s a b le s  d u p a r qu e t  on t  é té  r e mp l a c és  d a ns  t o ut 
l e  p a y s  a p r è s  l ’ i nv e s t it u r e  d u  p r é s i d en t  M ej í a ,  e t  l or s q u e A m n es t y 
I n te r n a ti o n a l a  s ol l i c it é  d es  i n f o r m a ti o n s  s u r  le  d é r o u l e me n t  de  l ’ en q u ê te ,  l es 
n o uv e a u x r e s po n s a bl e s  lu i  o nt  r é po n d u  q u e  le  d o s s i e r  n e  l eu r  a va i t  pa s  é té 
t r an s m i s  e t  qu ’ a u cu n  s ui v i  de  c e tt e  a f f a i r e n ’ a va i t  ét é  m is  e n  p l a c e. 

En mai 2000, 12 détenus de la prison de Rafey, à Santiago, ont affirmé avoir été
violemment battus par certains de leurs gardiens. Ces derniers ont été déférés
devant un tribunal de police et le chef de la police a annoncé la mise en place
d’une commission chargée d’enquêter sur les allégations de mauvais traitements
émanant de personnes placées en détention provisoire. Toutefois, on ignore
quelles ont été les conclusions de cette commission et si les autorités donneront
suite à cette affaire et à d’autres dossiers.

Conditions de détention s’apparentant à un traitement cruel,
inhumain ou dégradant

En 1993, le Comité des droits de l’homme s’était déclaré préoccupé par le nombre
important de prévenus dans les prisons dominicaines, par l’absence de moyen de
recours efficace contre les mesures de détention arbitraire et par la durée
excessive des périodes d’incarcération avant les procès18. Selon des sources

                                             
16. Loi n° 672 du 19 juillet 1982, article 5 : « ningún funcionario encargado de hacer cumplir la ley podrá
infligir, instigar o tolerar ningún acto de tortura u otros tratos o penas crueles, inhumanas o degradantes,
provocar la orden de un superior o circunstancias especiales, o estado de guerra o amenaza de guerra,
amenaza a la seguridad nacional, inestabilidad política interna o cualquier otra emergencia pública como
justificación de la tortura u otros tratos o penas crueles, inhumanas o degradantes. »
17. CCPR/C/79/Add.18, § 10.
18. CCPR/C/79/Add.18, § 6.
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officielles dominicaines, plus de 70 p. cent des détenus étaient alors en instance
de jugement19. À l’heure actuelle, cette proportion s’élèverait à 76 p. cent, sur une
population carcérale de 11 000 personnes au total20.

En novembre 2000, la délégation d’Amnesty International a visité sept des
34 prisons du pays et observé les conditions de détention qui y régnaient21. Elle a
constaté une surpopulation aiguë dans tous ces établissements, allant de deux et
demi à quatre fois leur capacité maximale. Partout, les conditions de détention
étaient loin de satisfaire aux normes internationales en la matière, telles que
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus22, et s’apparentaient à
un traitement cruel, inhumain ou dégradant.

L’article 10-2 du PIDCP et le paragraphe 8 de l’Ensemble de règles minima pour
le traitement des détenus prévoient la séparation des prévenus et des condamnés
ainsi que des mineurs et des adultes délinquants. Or, dans aucun des
établissements visités les prisonniers condamnés n’étaient séparés des prévenus.
Des efforts étaient déployés dans certaines prisons pour séparer les jeunes
délinquants des hommes, mais cette séparation n’était pas toujours respectée.
Partout, les jeunes filles étaient incarcérées avec les femmes, prévenues et
condamnées confondues. Les autorités pénitentiaires étaient conscientes de ne pas
respecter les normes internationales dans ce domaine, mais elles justifiaient ce
manquement par la surpopulation carcérale.

Dans toutes les prisons visitées par Amnesty International, les cellules abritaient
un effectif égal à au moins deux fois et demie leur capacité, en violation flagrante
des paragraphes 9 et 10 de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus (dispositions relatives au locaux de détention). Du fait de cette situation,
les prisonniers dormaient dans des lits de fortune ou à même le sol. Même dans
ces conditions, de nombreux détenus ne pouvaient pas être logés dans les cellules
et étaient contraints de dormir par terre, dos contre dos, dans des couloirs souvent
crasseux. Un grand nombre d’entre eux n’avaient même pas de matelas23. Dans
certaines prisons, dont le Centre de détention provisoire modèle de Najayo, il n’y
avait même plus de place dans les couloirs, de sorte que certains prisonniers
n’avaient pas d’autre choix que de dormir dans des hamacs de fortune suspendus
en l’air. À la prison de Dajabón, dont la capacité est de 40 prisonniers, il n’y avait
pas assez de place pour accueillir tous les détenus (plus de 160 au total) : un grand
nombre d’entre eux étaient donc contraints de rester jour et nuit dehors, dans la
cour non abritée, et ce même par temps de pluie. L’évacuation des eaux était
insuffisante et, aux dires des détenus, la cour était souvent humide. À Barahona,
les prisonniers haïtiens dormaient tous ensemble sur le sol sale et humide des
toilettes mal ventilées et faiblement éclairées, sans aucune sorte de literie.

La ventilation et l’éclairage étaient généralement insuffisants, en particulier pour
ceux des détenus qui étaient contraints de dormir dans les couloirs ou dans
d’autres endroits24. De plus, cette situation résultant de la surpopulation présentait
                                             
19. CCPR/C/70/Add.3, § 58.
20. CCPR/C/DOM/99/4, § 77.
21. Barahona, Dajabón, La Victoria, Moca, Cárcel Modelo (prison modèle) de Najayo, Cárcel Temporaria
(Centre de détention provisoire) de Najayo et Rafey.
22. Adopté par le premier congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, qui s’est tenu à Genève en 1955, et approuvé par le Conseil économique et social dans ses
résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977.
23. Voir le paragraphe 19 de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.
24. Voir les paragraphes 10 et 11 de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.
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de sérieux risques en matière de sécurité, comme en témoigne l’incendie d’origine
électrique survenu en juin 2000 dans un quartier du pénitencier La Victoria, qui
aurait fait au moins treize morts parmi les prisonniers. Le danger était aggravé par
l’absence de gardiens dans les locaux de détention le soir, une fois les prisonniers
enfermés dans leurs quartiers.

L’état de santé des détenus était particulièrement préoccupant dans ces prisons, un
problème encore une fois aggravé par la surpopulation carcérale. Les prisonniers
atteints de maladies infectieuses identifiées ou non, par exemple la tuberculose,
vivaient souvent dans les mêmes conditions de surpopulation et d’insalubrité que
les autres détenus, ce qui présentait un danger tant pour eux-mêmes que pour les
bien portants. La santé des prisonniers infectés par le virus du sida était également
menacée par le manque d’hygiène et par l’absence de soins médicaux adaptés et
réguliers. L’eau n’étant pas potable, les prisonniers devaient acheter de l’eau
purifiée pour leur boisson ; à la prison de Rafey, pour ne citer qu’un exemple, la
citerne destinée aux quelque 1 200 détenus n’était pas suffisamment hermétique
aux débris, insectes et animaux. Les installations sanitaires étaient parfois
insuffisantes, ce qui contribuait à propager des maladies intestinales ou autres.
Les maladies de peau, exacerbées par les mauvaises conditions d’hygiène, se
multipliaient chez tous les prisonniers. Selon les informations recueillies, l’accès
aux soins médicaux était loin de satisfaire aux exigences internationales25. Dans
nombre de prisons, aucun médecin n’avait été nommé depuis l’investiture du
président Mejía, trois mois auparavant ; dans d’autres, les médecins n’assuraient
pas, semble-t-il, de visites régulières. En outre, les prisons ne disposaient pas de
suffisamment de médicaments pour permettre de soigner correctement les
maladies les plus répandues parmi les prisonniers.

Dans nombre de prisons, les prisonniers ne pouvaient pas faire suffisamment
d’exercice en plein air, en violation des dispositions du paragraphe 21 de
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. À Dajabón, par
exemple, la prison se trouvait dans la cour d’un bâtiment militaire clos, et il n’y
avait aucun endroit où sortir à l’air libre ni faire de l’exercice. La prison était
tellement surpeuplée que la cour intérieure était apparemment bondée en
permanence ; les prisonniers pouvaient s’y tenir debout ou assis, mais ils ne
disposaient d’aucune liberté de mouvement.

Le manque d’exercice physique était particulièrement préoccupant en ce qui
concerne les jeunes détenus. Un nouveau bâtiment spécialement destiné aux
mineurs a été construit à Najayo, pour tenter de satisfaire aux exigences
concernant d’une part la séparation des jeunes délinquants et des adultes, et
d’autre part la nécessité de reclassement social et d’un traitement approprié à leur
âge, telles qu’elles sont énoncées aux articles 10-2 et 10-3 du PIDCP et à
l’article 37 de la Convention relative aux droits de l’enfant. Toutefois, ce bâtiment
n’a jamais été utilisé pour les jeunes : lors de la visite d’Amnesty International, en
novembre 2000, il était occupé par des prisonniers adultes qui y avaient été
relogés à la suite de l’explosion survenue le mois précédent dans la prison de San
Cristobal. De ce fait, les mineurs occupaient une aile de la prison de Najayo
totalement inadaptée à leurs besoins ; lors de la visite d’Amnesty International, ils
n’avaient, semble-t-il, pas été autorisés à sortir régulièrement dans la zone

                                             
25. Voir les paragraphes 22, 24 et 25 de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.



RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. Résumé des préoccupations d’Amnesty International AMR 27/003/01 - ÉFAI -

- 10 -

d’exercice en plein air depuis plusieurs mois, par crainte qu’ils ne s’évadent ou
qu’ils n’aient des contacts avec des prisonniers adultes. D’autre part, la violence
entre détenus était importante en raison d’une surveillance généralement
insuffisante. Il n’y avait pas de programmes ou d’activités dignes de ce nom
visant à promouvoir la santé et le respect de soi chez les jeunes détenus pour les
aider dans leur développement personnel, comme le prévoient les Règles des
Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté26.

Amnesty International a constaté l’existence de cellules disciplinaires qui étaient
parfois privées d’éclairage électrique ou de fenêtre, et dans lesquelles la
ventilation était minimale. Aucune literie n’était fournie, l’accès à l’eau courante
était limité, quand il n’était pas totalement inexistant, et les détenus n’avaient pas
la possibilité de faire de l’exercice. Selon les informations recueillies, les
prisonniers pouvaient passer des semaines dans ces conditions, voire des mois
entiers, avant d’être ramenés à la prison ou transférés dans d’autres lieux de
détention. L’utilisation de telles cellules constitue une violation flagrante des
dispositions de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, qui
prévoit que « les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute
sanction cruelle, inhumaine ou dégradante doivent être complètement défendues
comme sanctions disciplinaires27 ».

Pour tenter de remédier à la situation carcérale, le procureur général a annoncé en
janvier 2001 l’allocation de fonds destinés à la réorganisation de douze prisons.
Cette mesure est certes bienvenue, mais il ne s’agit que d’un début. Il convient en
effet d’affecter dans les plus brefs délais des ressources suffisantes, à la fois
humaines et financières, appuyées par une volonté politique réelle de satisfaire
aux normes internationales, afin d’améliorer les conditions de détention
inacceptables qui sont imposées aux prisonniers dominicains.

Administration pénitentiaire

La sur veillance des prisons es t placée s ous  l’ autor ité d’un administrateur civil,
appelé alcalde. Toutef ois , il n’ existe pas  de per s onnel pénitentiaire spécialis é,
contr air ement aux exigences de l’ Ens emble de r ègles  minima pour  le traitement des 
détenus28. P ar  ailleur s, il s emble que les  adminis tr ateur s civils  aient peu d’autorité,
voire pas du tout, s ur les  membres de la police ou de l’ ar mée qui sont af fectés
tempor airement à la s ur veillance des  pris ons. Dans  ces cir constances , la tâche des
f or ces  de s écur ité s e limite à surveiller  le pér imètr e d’un établiss ement donné ;
d’autr e par t, aucune formation spécifique dans  le domaine pénitentiair e ne leur est
dis pensée. Il s ’ ensuit que, dans la pr atique, le niveau de s écurité et de s urveillance
de chaque ins titution pénitentiaire es t laiss é à la dis crétion du respons able concerné
de la police ou de l’ ar mée. Dans la plupart des cas , cette s ituation s e traduit par  une
abs ence totale de sur veillance of ficielle dans  les  pr is ons , s auf au moment de l’ appel
du matin et du s oir. La « s écurité » es t alors  as sur ée par les  pris onniers  eux- mêmes ,
par fois avec l’ accor d tacite des gar diens . Or , non seulement cette s ituation peut

                                             
26. Adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/113 du 14 décembre 1990.
Voir le paragraphe 12.
27. Voir le paragraphe 31.
28. Voir les paragraphes 46 et 47.
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ouvrir  la voie à la cor ruption et aux exactions par mi les pr isonnier s, mais  elle
constitue aus si un manquement des  f orces  de s écurité à leur obligation de f our nir 
une pr otection minimale à tous  les détenus.

En outre et contrairement aux dispositions de l’Ensemble de règles minima pour
le traitement des détenus29, les autorités pénitentiaires ne tenaient pas, à
l’exception de celles du Centre de détention provisoire de Najayo, un registre
actualisé et accessible de tous les prisonniers qui permette de contrôler
régulièrement lesquels sont condamnés et lesquels sont prévenus, le stade de la
procédure dans le cas de ces derniers et d’autres détails de leur situation. Les
contacts entre les détenus et les administrateurs civils, qui étaient en sous-effectif
et souffraient du manque de ressources, variaient considérablement selon les
capacités et le professionnalisme de ces personnes. Cette irrégularité renforçait
encore les tensions au sein des prisons, déjà exacerbées par la surpopulation aiguë
et par l’importante proportion de détenus en attente de jugement.

L’ an cie n pr é s i den t Leo ne l F er nán de z R ey na av ait  c r éé  p ar  dé cr e t une 
Co mm is s io n c ha r gé e de la  dé f i nit io n e t de l’ app li cat io n d ’ u ne po lit iq ue
na ti ona le  po ur  le s  pr i s o ns  qu i à  t er m e ava it  dé bo uch é s ur  u n p r o jet  d e r éf or m e
du  s ys t èm e p én al.  T out ef ois , auc un e r es s ou r c e n ’ a  ét é all ou ée po ur  me ttr e en
œ u vr e c e pr o je t q ui  s e r a it do nc r e s té  l ett r e  mo r t e. Ce pen da nt,  p our  r emp li r  s es 
ob li gat io ns  in ter na tio na les  r ela ti ves  a u t r a ite me nt de s  d ét enu s ,  la  R épu bl iqu e
do mi nic ai ne do it ab s ol um ent  é lab or er  un e p ol iti qu e p én ite nt iai r e  s p éc if i qu e,
pr év oya nt  no ta mme nt  l’ af f ec ta tio n de ga r di en s  d e pr i s o n c or r ec te men t
s é le cti on nés  e t f or més  q ui s o ien t s ou mi s  à  u n c od e d e con du ite  s péc if iqu e et qu i
ap pl iqu en t u n r ég im e c ar cér al  no r m ali s é .

4. Article 9 du PIDCP : droit à la liberté et à la sécurité de la personne

Aux termes de l’ar ticle 9 du PIDCP, les États sont tenus de gar antir  que nul ne fait
l’objet d’une arrestation ou d’une détention arbitraires. Le nombre impor tant de
détenus en instance de jugement, au sujet duquel le Comité des droits de l’homme
s’était déclaré pr éoccupé en 199330, demeur e un problème chronique qui corrobore
les  craintes que les détentions arbitr aires  ne s oient à la fois  généralis ées et
potentiellement de longue durée. Reconnaiss ant ce ris que, les autorités dominicaines
ont adopté une sér ie de mesures visant à réduire directement le nombre de détentions
arbitraires, entre autr es en renf orçant la coopération entre la police et les représentants
des  services du pr ocureur général, qui sont désormais  prés ents dans de nombreux
pos tes de police du pays. Ces représentants  sont notamment char gés de s’assurer que
les  arrestations s ont confor mes à la loi et que la règle des quarante-huit heures pour le
contrôle de la légalité de la détention est respectée.

Toutefois, on ignore les pouvoirs dont disposent ces fonctionnaires en ce qui
concerne le contrôle des activités quotidiennes de la police. En outre,
Amnesty International est préoccupée par le fait que certaines pratiques des forces
de sécurité dominicaines, telles que les rafles de suspects de droit commun ou les
mesures destinées à empêcher la tenue de manifestations ou de grèves, constituent
une violation des dispositions de l’article 9 du PIDCP.

                                             
29. Voir le paragraphe 7.
30. CCPR/C/79/Add.18, § 10.
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5. Article 13 du PIDCP : droit des étrangers à ne pas être expulsés
du territoire d’un État partie sans faire examiner leur cas
par une autorité compétente

E n  1 9 9 3 , l e  Co m i t é d e s  d r o i ts  d e  l ’ h o mm e  s ’ é t a i t d é c la r é  pr é o c cu p é  pa r  l es 
e x pu l s i on s  m as s i v es  d e  s u s p ec t s  ha ï t i en s 31.  D e  n o uv e a u x é l é me n t s 
d ’ in f o r ma t i o n c o n ti n u e nt  d ’ êt r e  r e ç u s  c o n c er n a n t c e s  e x p u ls i o n s  q u i  s o n t  e n 
c o nt r a d ic t i o n d i r ec t e  av e c  le s  d is p o s it i o n s  d u  Rè g l e me n t  d’ i m m ig r a t io n  n °  2 7 9 
d e  1 9 3 9 , a u q ue l  s e r é f èr e  l e q u a tr i è m e r a p po r t  pé r i o di q u e  d e  l a R é p ub l i q ue 
d o mi n i c ai n e .  C o n f or m é m en t  à  c e  r èg l e m en t ,  au c u n  é t r a ng e r  ne  p o ur r a  êt r e 
e x pu l s é  s a n s  a v o i r  é t é  i n f o r m é  d es  a c cu s a t io n s  pr é c i s e s  q ui  m o ti v e n t c e t te 
m e s u r e ,  n i  s an s  a vo i r  eu  l a  p o s s ib i l i té  s u f f i s a nt e  d e r é f ut e r  le s  c ha r g e s  q u i 
p è s e n t  co n t r e l u i 32.  D e  t e ll e s  ex p u l s i o n s  c o l l ec t i v es  d e  r e s s or t i s s a n t s  é t r a ng e r s 
n e  s o n t  p a s  au t o r is é e s  d a n s  l e  c on t e x te  d u  P I D C P .  D a ns  s o n O b s er v a t io n 
g é né r a l e  1 5   ( 2 7 )  s u r  l a s i t ua t i o n d e s  é t r a ng e r s  a u  r eg a r d  d u  P ac t e ,  e n  d at e  d u
1 1  a v r i l 1 9 8 6,  l e  C o m i té  a  f a i t  ce t t e  d é c l ar a t i on   : 

« les lois ou décisions qui prévoiraient des mesures d’expulsion collective ou
massive ne répondraient pas aux dispositions de l’article 13. Le Comité estime
que cette interprétation est confirmée par les dispositions qui prévoient le droit de
faire valoir les raisons qui peuvent militer contre une mesure d’expulsion et de
soumettre la décision à l’examen de l'autorité compétente ou d’une personne
désignée par elle, en se faisant représenter à cette fin devant cette autorité ou
cette personne. L’étranger doit recevoir tous les moyens d’exercer son recours
contre l’expulsion, de manière à être en toutes circonstances à même d’exercer
effectivement son droit. Les principes énoncés par l’article 13 au sujet du recours
contre la décision d’expulsion ou du droit à un nouvel examen par une autorité
compétente ne peuvent souffrir d’exception que si "des raisons impérieuses de
sécurité nationale l’exigent". Aucune discrimination ne peut être opérée entre
différentes catégories d’étrangers dans l’application de l’article 13 ».

En outre, les expulsions collectives sont expressément interdites par plusieurs
traités internationaux, notamment la Convention américaine relative aux droits de
l’homme33 qui a été ratifiée par la République dominicaine.

Amnesty International et d’autres organisations de défense des droits humains ont
reçu des informations faisant état de nombreux cas d’expulsions massives de
ressortissants haïtiens et de Dominicains apparemment soupçonnés d’être des
Haïtiens en raison de leur couleur. Par exemple, l’Office national de migration
d’Haïti a rapporté que 6 000 personnes avait été renvoyées dans ce pays en
novembre 1999, au cours d’une opération d’expulsion massive. Haïti et la
République dominicaine ont signé en décembre 1999 un accord concernant les
modalités d’expulsion ; il n’en reste pas moins qu’en février 2001, des
informations continuaient de faire état de personnes qui avaient été arrêtées et
transportées de l’autre côté de la frontière sans avoir eu la possibilité de présenter
leurs papiers d’identité ni d’exercer un recours contre cette décision. Dans de
nombreux cas, les personnes expulsées ne sont même pas autorisées à prendre
leurs affaires ni à informer leur famille ; cette pratique persistante sépare des

                                             
31. CCPR/C/79/Add.18, § 5.
32. CCPR/C/DOM/99/4, § 84.
33. Voir l’article 22-9 de cette Convention.
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familles, en violation des principes internationaux énoncés, notamment, aux
articles 9-1 et 9-2 de la Convention relative aux droits de l’enfant. De plus,
Amnesty International demeure préoccupée par le fait que ces expulsions
pourraient favoriser de graves violations des droits à la vie et à l’intégrité
physique par les forces de sécurité.

6. Article 14 du PIDCP : équité des procès et, plus spécifiquement,
droit de toute personne à ce que sa cause soit entendue
publiquement par un tribunal compétent, indépendant
et impartial établi par la loi

Amnesty International considère que la République dominicaine ne remplit pas
l’obligation qui lui incombe de garantir des procès équitables, en particulier dans
les affaires concernant des violations présumées des droits humains. Dans la
pratique, ces affaires débouchent rarement sur un procès ; lorsque c’est le cas,
elles sont généralement jugées par les tribunaux de la police et de l’armée, sur
décision des autorités policières ou militaires. La police et l’armée disposent
chacune de leur propre code de justice. Ces deux codes définissent les
circonstances et les infractions pour lesquelles les membres de ces deux
institutions doivent être jugés par les tribunaux de la police ou de l’armée, au lieu
des juridictions de droit commun34. D’une manière générale, ils prévoient que ces
tribunaux spéciaux sont compétents pour examiner les actes commis par des
policiers ou des militaires dans le cadre de leurs fonctions officielles ; dans la
pratique, les forces de sécurité considèrent que cela inclut la plupart des affaires
relatives à des violations des droits humains.

Dans les affaires qui connaissent un grand retentissement, il est fréquent que les
autorités policières ou militaires nomment une commission d’enquête interne,
pour procéder à l’instruction et faire des recommandations quant à la suite à
donner à ces affaires : sanctions administratives ou procès devant les tribunaux de
la police ou de l’armée. En ce qui concerne les procès qui se déroulent devant ces
tribunaux, les procédures et les résultats des poursuites ne sont pas toujours
rendus publics, de sorte que l’on ignore en définitive si les auteurs présumés de
violations ont été sanctionnés. Cette situation renforce l’opinion répandue que les
forces de sécurité agissent en toute impunité.

On peut émettre de sérieux doutes quant à l’impartialité et à la détermination de
ces tribunaux et se demander dans quelle mesure ils respectent les normes
internationales d’équité des procès dans leurs décisions. Parmi les motifs de
préoccupation figurent notamment les questions de l’indépendance et de
l’impartialité des juges, de leur capacité à résister aux pressions exercées par leurs
supérieurs hiérarchiques ou par des intervenants externes, et de leur aptitude à
administrer une justice digne de ce nom. Les autorités, notamment policières, ont
pour leur part souvent émis des doutes quant à la capacité des tribunaux civils à
juger des membres de la police ou de l’armée de manière à la fois indépendante et
impartiale. En réponse, Amnesty International leur rappelle que tous les tribunaux
sont tenus de respecter les normes d’équité et exhorte les autorités dominicaines à
s’assurer que tous les procès, à tous les niveaux, soient conformes à ces normes.

                                             
34. Code de justice policière (ch. 3) et code de justice militaire (art. 3), cités dans GARRIDO Henry, Derechos
del Acusado: tribunales ordinarios, militares y policiales [Les droits de l’accusé : tribunaux de droit commun,
militaires et policiers]. République dominicaine, 1996, p. 61.
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L e  d r o i t i n t er n a t io n a l  r e c o nn a î t  d ’ u n e m a n iè r e  de  p l us  e n  p l u s  e x p l ic i t e  q u e  le s 
t r ib u n a ux  d e  l a  p ol i c e  o u  d e l ’ a r m é e  ne  p e uv e n t  ê t r e  c o m p ét e n t s  e n  ma t i è r e  d e 
v i ol a t i on s  p r é s u m ée s  d es  d r oi t s  hu m a i ns .  A in s i ,  l a  D éc l a r at i o n  s u r  la 
p r ot e c t io n  d e t o u te s  l es  p e r s o n n es  c o nt r e  le s  d is p a r it i o n s  f o r cé e s ,  a d o p té e  à 
l ’ un a n i mi t é  pa r  l ’ A s s e mb l é e  g é n é r a l e  de s  N at i o n s  u n i es  d a ns  u n e r é s ol u t i on  d e 
1 9 92 ,  d is p o s e e x p r e s s é me n t  qu e  l es  a u te u r s  p r é s um é s  de  d i s p a r i ti o n s  f o r c ée s 
«   ne  p e uv e n t  ê t r e  j u g é s  q u e  p a r  le s  j ur i d i ct i o n s  d e  dr o i t s  c o m m u n  c om p é t en t e s ,
d a ns  c h aq u e  Ét a t ,  à  l ’ ex c l u s i o n  de  t o ut e  a ut r e  ju r i d ic t i o n s p é ci a l e , n o t am m e n t
m i li t a i r e 35  » . C e p r i nc i p e  e s t  r e f l é té  à  l’ a r t ic l e   9 d e  la  C o nv e n t io n 
i n te r a m ér i c a in e  s ur  l a  d i s p ar i t i on  f o r c é e  de s  p er s o n ne s ,  à l a q ue l l e  l a 
R é pu b l i qu e  d om i n i ca i n e  n ’ e s t p a s  e n c o r e  d e ve n u e  p a r t ie . 

Pour sa part, le Comité des droits de l’homme des Nations unies a affirmé à
maintes reprises, dans ses observations concernant les rapports périodiques que
lui soumettent les États parties au PIDCP, que les affaires relatives à des
violations des droits humains doivent être jugées par des tribunaux de droit
commun. Par exemple, au sujet du dernier rapport soumis par la Colombie, le
Comité a fait les remarques suivantes :

« L e Com ité demande aus si instamm ent que tout soit fait pour garantir que les
mem bres des forces  armées et de la police accusés de violations  des droits de
l’homme soient jugés par des  tribunaux civils indépendants  et s uspendus de ser vice
actif pendant le temps de l’ enquête. À cet effet, le Comité recommande de transférer
la compétence des tribunaux militaires  en m atièr e de violations  des droits de
l’homme à des  tribunaux civils et que les enquêtes sur ce type d’infractions s oient
confiées  au bureau du procur eur général et au ministère public36. »

De son côté, le rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur les
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires a exprimé sa préoccupation
au sujet du respect par les tribunaux militaires des normes internationales
relatives à l’équité des procès :

« Le Rapporteur spécial exprime sa préoccupation devant les rapports
concernant les membres des forces de sécurité jugés par des tribunaux militaires,
qui échapperaient à tout châtiment en raison d’une mauvaise conception de
l’esprit de corps, entraînant généralement l’impunité37. »

Au mois d’octobre, une commission de la police a remis au président Mejía un
programme de réforme et de modernisation de la police nationale, dont l’un des
objectifs vise à renforcer la crédibilité de cette institution. Ce programme prévoit,
entre autres, que les affaires concernant un recours excessif à la force par la police
soient jugées par des tribunaux civils. Il reste cependant à voir si cette mesure

                                             
35. Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Résolution 47/133
adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 18 décembre 1992, A/RES/47/133, art. 16-2.
36. Observations finales du Comité des droits de l’homme des Nations unies : examen des rapports
présentés par les États parties, en application de l’article 40 du Pacte : Colombie, 01/04/97 ;
CCPR/C/79/Add.76, § 34. Voir aussi : M/CCPR/92/18 (Colombie) ; CCPR/C/79/Add. 66, § 10 (Brésil) ;
CCPR/S1519 et CCPR/C/SR1521 (Pérou) ; CCPR/C/79/Add.78, § 14 (Liban) ; CCPR/C/79/Add. 104, § 9
(Chili).
37. Rapport du rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur les exécutions
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, doc. ONU A/51/457
du 7 octobre 1996 ; § 125.
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s’appliquera à toutes les violations présumées des droits humains, comme l’a
demandé instamment Amnesty International, ou uniquement à celles qui
répondent à certains critères.

7. Article 19 du PIDCP : liberté d’expression

Amnesty International est préoccupée par le fait que certains défenseurs des droits
humains en République dominicaine pourraient ne pas être en mesure d’exercer
pleinement leur droit à la liberté d’expression. C’est ainsi que Sonia Pierre du
Movimiento de Mujeres Dominico-Haitianas (Mouvement dominico-haïtien pour
les femmes) et le père Pedro Ruquoy du Centro Puente (Centre du pont), ainsi
que le personnel de ces organisations, ont rapporté aux représentants d’Amnesty
International qu’ils avaient reçu des menaces anonymes par téléphone et par le
biais de graffitis tracés sur les lieux. Ils ont également affirmé avoir fait l’objet
d’autres mesures d’intimidation de la part de personnes qui étaient apparemment
opposées à leurs activités en faveur des Haïtiens et des Dominicains d’origine
haïtienne. Plusieurs personnalités et organisations publiques ont lancé des appels
au gouvernement, dans les journaux nationaux et via d’autres médias, pour qu’il
interdise ces organisations ou qu’il retire la citoyenneté à leurs responsables.
Amnesty International a exhorté le gouvernement dominicain à respecter
l’obligation qui lui incombe de protéger les libertés fondamentales, en particulier
dans le cas de ces personnes et des autres défenseurs des droits humains.
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Annexe

Suggestions de questions à poser au gouvernement
de la République dominicaine lors de l’examen
par le Comité des droits de l’homme des Nations unies
du quatrième rapport périodique de ce pays

Mars 2001

1. En 1993, le Comité des droits de l’homme avait recommandé aux autorités
dominicaines de prendre des dispositions pour adopter des réglementations
plus sévères en ce qui concerne l’emploi d’armes à feu par la police ; or, la
police et l’armée dominicaine continuent d’être impliquées dans des
homicides illégaux et injustifiés. Quelles mesures pratiques seront appliquées
pour mettre un terme à ces homicides et pour sanctionner leurs auteurs, en
particulier à la lumière de la décision prise par un tribunal de police de libérer
les personnes condamnées dans l’affaire des homicides commis à Moca en
juillet 1999 ? Où en est l’enquête sur les homicides perpétrés à Guayubín en
juin 2000 et sur l’assassinat de Jeannot Succès et de Dieuseul Semât ? À quel
stade en sont les investigations sur l’exécution extrajudiciaire de trois détenus
de la prison de Najayo en août 2000 ?

2. Compte tenu des  pr incipes  génér aux du dr oit international (et notamment des 
obs er vations for mulées par  le Comité des  dr oits de l’ homme), selon les quels 
les  violations présumées des  dr oits  humains  doivent êtr e jugées  par des 
tribunaux civils , l’ État dominicain cons idère- t- il que les  exactions  de ce type
commis es  par des  policier s  ou des  militaires entrent dans le cadr e de leurs 
f onctions off icielles  et qu’ à ce titre, elles  ne peuvent pas  être jugées par  les 
jur idictions de dr oit commun ?

3. Dans ses recommandations de 1993, le Comité des droits de l’homme avait
indiqué que des sanctions beaucoup plus sévères devaient être imposées pour
décourager efficacement les actes de torture et autres abus commis par le
personnel des établissements pénitentiaires et les autorités de police. Quelles
mesures concrètes ont été et seront adoptées pour sanctionner les membres des
forces de sécurité qui se sont rendus responsables de violations des droits
humains ? Par ailleurs, quelles dispositions concrètes seront prises pour lutter
contre l’impunité démontrée par l’absence de jugement et de sanctions à l’encontre
des personnes impliquées dans des violations des droits humains, telles que le
passage à tabac présumé de 12 détenus dans la prison de Rafey en mai 2000 ?

4. L’État dominicain tient-il à jour et rend-il régulièrement publiques des
informations complètes sur les différentes affaires qui pourraient témoigner
de l’efficacité des mesures destinées à combattre l’impunité des auteurs de
violations des droits humains ? En particulier, ces informations comprennent-
elles le nom et le grade des fonctionnaires reconnus innocents ou coupables,
par un tribunal établi par la loi, d’avoir ordonné, commis ou dissimulé des
crimes tels que des actes de torture ou des homicides, ainsi que la peine
imposée par les juges aux auteurs de ces crimes ?
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5. Le Comité se félicite que des res sources financières aient été allouées à la
réorganisation de 12 des 34 prisons du pays . Quelles autres mes ures sont prévues
pour remédier  à la surpopulation chronique qui caractérise l’ensemble du
sys tème pénitentiaire dominicain ? Comment la République dominicaine
compte-t-elle mettre un terme aux conditions car cérales qui s’apparentent à un
traitement cr uel, inhumain ou dégradant ? Q uand le bâtiment pour mineurs de la
prison de Najayo s era-t-il disponible pour les jeunes  délinquants auxquels il était
initialement destiné ?

6. Quelles mesures sont prévues pour remédier à l’absence de système
d’administration pénitentiaire approprié et de corps spécialisé de gardiens de
prison spécifiquement formés à cette fonction ?

7. En 1993, le Comité des droits de l’homme avait recommandé que des
mesures soient prises immédiatement pour réduire le nombre important de
prévenus dans les prisons dominicaines ; or, cette proportion a encore
augmenté et ils représentent aujourd’hui plus des trois quarts de tous les
détenus. Quelles mesures concrètes seront mises en œuvre pour remédier à
cette situation, et en particulier pour empêcher les détentions arbitraires et
pour améliorer l’administration de la justice en République dominicaine ?

8. Q uelles mes ur es  la République dominicaine compte-t- elle adopter  pour  mettre
s es  pr atiques  vis- à- vis  des Haïtiens  et des  pers onnes  d’ or igine haïtienne en
confor mité avec les dis pos itions du dr oit international, notamment en ce qui
concer ne la pratique pers istante des  expuls ions mas sives  ?

9. Quelles dispositions concrètes la République dominicaine a-t-elle adoptées
pour garantir que les membres des organisations non gouvernementales
puissent exercer librement leurs activités légitimes en matière de protection et
de promotion des droits humains, y compris en faveur des personnes
d’origine haïtienne ?

10. Où en est l’enquête sur la « disparition » en 1994 de Narciso González,
journaliste et chargé de cours à l’université ?

11. En 1993, le Comité des droits de l’homme avait r ecommandé que la République
dominicaine envisage de créer des  services et des mécanismes chargés  de
sur veiller l’ application des  normes relatives aux droits humains ainsi que de
protéger  et de promouvoir ces droits. Où en est le débat s ur la création d’un poste
de médiateur et quelles  autr es mesures  sont prévues en ce sens ?



RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. Résumé des préoccupations d’Amnesty International AMR 27/003/01 - ÉFAI -

- 18 -

La version originale en langue anglaise de ce document a été publiée par Amnesty International, Secrétariat
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre DOMINICAN REPUBLIC.
A summary of Amnesty International’s concerns submitted to the Human Rights Commitee. Seule la version
anglaise fait foi.

La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par
LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - juin 2001.

Vous pouvez également consulter le site ÉFAI sur internet : http://efai.i-france.com

Pour toute information complémentaire veuillez vous adresser à :


